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ÉDITORIAL 
 

 

L'année 2020 a été fortement marquée par la gestion de 

la crise sanitaire COVID-19 qui a éclipsé tous les autres 

sujets conjoncturels ou structurels. Par exemple, les 

discussions sur la réforme des retraites ont été stoppées 

et n'ont toujours pas repris. Avec un brin d'ironie, nous 

pouvons constater que la COVID-19 a été plus forte que 

de récentes mobilisations, mettant entre parenthèses les 

nombreuses réformes conduites par le gouvernement 

(SGC, retraites, chômage, privatisation d’ADP,…). 

Dans la "lutte" contre le changement climatique, la 

COVID-19 a aussi fait preuve involontairement d'une plus 

grande "efficacité" que toutes les mesures cosmétiques 

passées. 

Pour paraphraser les mots de Jean-Marc JANCOVICI 

(ingénieur français, consultant et spécialiste de l'énergie 

et du climat) : « il nous faudrait un Covid supplémentaire 

tous les ans pour que l'on respecte [la limite] des deux 

degrés de l'accord de Paris ». 

C'est radical mais vrai. 

Le plan administration État exemplaire 2015-2020 découle 

de l'accord de Paris sur le climat de 2015, signé lors de la 

présidence française de la Conférence des Parties de la 

Convention cadre des Nations-Unies sur les changements 

climatiques en 2015 (COP21). 

Il faut partager une ressource finie (incompatible avec une 

croissance infinie) sur laquelle nous sommes de plus en 

plus nombreux à vouloir notre part. Cette notion abstraite 

d'un monde aux ressources limitées n'est pas nouvelle 

mais n’imprègne pas encore les citoyens et les décideurs 

pour faire changer radicalement et durablement les 

comportements. 

Les questions seraient quand et où pose-t-on la limite ? 

Maintenant ? Demain ? 

L'illusion du recyclage, en plus très imparfait, décomplexe 

ou tend à maintenir une consommation massive des 

citoyens. 

Les plans (Ecophyto,...), les discours (Jacques Chirac à 

Johannesburg en 2002), les conférences sur le climat 

se suivent sans que des actes forts enclins à changer 

rapidement la société soient posés. 

Les colibris de Pierre Rabhi ne peuvent pas, à eux seuls, 

inverser la tendance d’une destruction massive des 

écosystèmes, même avec toute la bonne volonté du monde. 

Seules des décisions politiques fortes émanant d’un 

consensus national ou pas (le peuple n’a pas toujours 

raison) sont à même de changer les fondations d’une 

société actuellement droguée à la consommation et à 

l’énergie fossile. 

Le débat n’est pas de « sauver la planète ». Il faut rester 

modeste. Pour ce qui nous concerne, c’est-à-dire la 

France ou l’Europe, il faut définir les fondements d’une 

société durable. Si chaque société peut s’imprégner des 

bonnes solutions des autres, c’est mieux pour la 

préservation des écosystèmes de la planète mais à notre 

niveau il faut d’abord tracer notre propre chemin sans 

systématiquement se comparer aux autres. 

Je terminerai cet édito sur la notion de croissance verte qui 

est peut-être un des pires "variant" de l’idéal de l'objectif 

de croissance actuel. Nous aurons besoin d'un partage 

(équitable si possible) entre les citoyens d’une richesse 

limitée mais surtout ne pas compter sur une croissance 

verte. 

Les limites, soit nous les posons de notre propre gré, 

soit elles nous seront posées. 
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“Un moment, s’il vous plaît”. Dessin de Bertrams paru dans De Groene Amsterdammer, Pays-Bas. 

 
 

1 Contexte 

En 2015, la France préside la 21ème Conférence des parties 

(COP) à la Convention cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques de 1992, réunissant 195 États 

et l’Union Européenne, après celle de Varsovie (COP19) 

et Lima (COP20). Elle s’est tenue du 30 novembre au 11 

décembre 2015 à Paris-Le Bourget (93). 

Le 12 décembre 2015, la COP21 s’est conclue sur un 

premier accord (lien externe) qui prévoit de limiter 
l’augmentation de la température à 2°C voire d’aller vers 

l’objectif de 1,5°C par rapport à l’ère pré-industrielle. 

 
L'accord contient : 

• des engagements de la part de chaque pays pour réduire 

les gaz à effet de serre (GES) 

• des règles pour contrôler les efforts entrepris 

• des solutions pour financer durablement la lutte et 

l’adaptation au changement climatique des pays en 

voie de développement (Fonds vert pour le climat : 100 

milliards de dollars par an à partir de 2020). 

• un agenda des solutions regroupant les initiatives des 

acteurs non gouvernementaux 
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Avec cet accord, les précédents et les suivants, on se 

demande quand même comment faire concrètement pour 

limiter la hausse du thermostat planétaire. Des mesures 

systémiques applicables immédiatement ou encore des 

incantations avec des clauses de revoyures dans 5, 10, 15 

ans qui conduiront au mieux à attendre le dernier moment 

pour mettre en œuvre les mesures ou, au pire, à ne rien 

changer entre le moment où la décision est prise et celui 

où elle doit être appliquée. 

Le politique français (pour rester sur celui que je connais) 

excelle dans l'art de la procrastination. Il laisse souvent 

à ses successeurs la gestion de l'impact des mesures 

qu'il a prises. J'ai 2 exemples en tête qui permettent de 

nous habiller de manière colorée pour l'hiver, les bonnets 

rouges et les gilets jaunes. Les bonnets rouges ont fait 

reculer François Hollande dans l'application de la "taxe 

poids lourds" de Nicolas Sarkozy. Les gilets jaunes ont fait 

reculer Emmanuel Macron dans l'application de la "taxe 

carbone" de François Hollande 

Pour le climat et la destruction des écosystèmes, il me 

semble que désormais il y a un consensus sur la situation 

actuelle qui n'est pas soutenable à long terme. Nous 

sommes rentrés dans l'anthropocène. 

Il faut donc arrêter de tourner autour du pot et de 
remettre à demain. 

Le changement, c'est maintenant ! 
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II - Plan d'action interministériel 
« Administration exemplaire » pour 
l'environnement 2015-2020 

Le 17 février 2015, le premier ministre Manuel Valls signe 

une circulaire demandant aux ministres la mise en œuvre 

d'un « Plan Ministériel d'Administration Exemplaire » 

(PMAE) pour la période 2015 -2020 : 

"Dans la double perspective du vote du projet de loi 

relatif à la transition énergétique pour la croissance 

verte et de la présidence française de la Conférence des 

Parties de la Convention cadre des Nations-Unies sur les 

changements climatiques en 2015 (COP21), la crédibilité 

du Gouvernement repose d'abord sur sa propre 

exemplarité environnementale. Je souhaite donc que 

l'État fasse ses preuves. 

 
J'ai pour cela demandé à la ministre de l'écologie, du 

développement durable et de l'énergie d'élaborer un projet 

de plan interministériel « Administration exemplaire ». 
 

Je vous demande de mettre en œuvre ce nouveau 

dispositif, qui vise à assurer la transition énergétique 

du fonctionnement de l’État, la gestion durable des 

ressources naturelles et la préservation de la biodiversité. 

Vous bâtirez un « plan ministériel d'administration 

exemplaire» (PMAE) pour la période 2015-2020, afin de 

planifier et de piloter à tous les niveaux les mesures 

concrètes de transition écologique et énergétique que 

vous adopterez. [...]. Les services du Premier ministre 

sont responsables de la mise en œuvre de ce plan pour les 

directions départementales interministérielles. 

Votre plan ministériel d'administration exemplaire 

ciblera de manière prioritaire les principaux impacts en 

matière environnementale du fonctionnement de votre 

administration, regroupés dans les catégories suivantes : 

• 1. Économies d'énergie 

• 2. Mobilité durable 

• 3. Économies de ressources et réduction des déchets 

• 4. Préservation de la biodiversité 

[..] 

 
Il fera l'objet d'un suivi fondé sur une série d'indicateurs. 

Le résultat de ce suivi sera adressé au 31 mai de chaque 

année au CGDD. [...] 

 
Il conviendra que tous les agents de vos administrations 

qui le souhaitent soient pleinement associés à 

l'élaboration et à la mise en œuvre du plan dans la durée, 

afin d'en enrichir le contenu, d'adapter les nouvelles 

pratiques à chaque contexte ministériel et de garantir sa 

pleine application par l'engagement de tous. Vous mettrez 

en œuvre, à cette fin, un processus de consultation 

ouverte. [...] » 

 

III - Plan Ministériel « Administration 
Axemplaire » (PMAE) 2015-2020 

du MAAF 

Le ministère de la transition écologique (MTE) répertorie 

l'ensemble des PMAE 2015-2020. Les PMAE prennent 

le relais de la circulaire du 3 décembre 2008 relative 

à l’exemplarité de l’État au regard du développement 

durable (grenelle de l'environnement) avec des modalités 

concrètes précisées dans des fiches annexées à la 

présente circulaire. 

Le PMAE du MAA a pour périmètre l'administration 

centrale (AC) du ministère (ensemble des sites parisiens 

et toulousain), les services régionaux (DRAAF/DAAF), les 

établissements publics et opérateurs de plus de 250 agents. 

Cependant, un bémol est rapidement apporté au sujet du 

périmètre du plan par rapport à l'engagement des DRAAF, 

déjà fortement mobilisées par la réforme territoriale, en 

application de la loi du 16 janvier 2015, et la réduction 

du nombre de régions. Le MAA s’est donc prononcé sur 

le report de leur intégration dès que les aspects 

d’organisation seront stabilisés, si possible en 2016, 

comme pour les établissements publics et les opérateurs. 
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Objectivement, on ne peut pas nier la qualité de rédaction 

des circulaires ou des discours qui, si on reste au premier 

degré, laissent penser que les politiques comprennent les 

problèmes et se mobilisent pour les résoudre. 

Sauf que le politique néglige consciemment ou 

inconsciemment l'inertie de l’État profond (inertie 

bureaucratique) que représente son administration. Pour 

que des décisions soient suivies d'effets, surtout dans un 

état centralisé, il faudrait, par exemple, qu'elles influent 

rapidement dans le quotidien d'un agent en poste à la DDT 

de Haute-Savoie. 

Or, la tête (le gouvernement) est souvent coupée de son 

corps (administration). La gestion du quotidien d'une 

administration ne peut pas suivre la frénésie de décision 

des gouvernements actuels. L'administration fait ce 

qu'elle peut en priorisant quotidiennement les tâches à 

accomplir. 
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La nuance "Si possible" est une marque de fabrique 

des plans du MAA. Souvenez-vous des engagements 

plan Ecophyto 2018 qui visait, à partir de 2008, 

« à réduire de 50 % l’usage des pesticides au niveau 

national dans un délai de dix ans, si possible ». Le 

"Si possible" a toute son importante dans la réussite 

ou l'échec d'un plan. 

Les raisons de ce report rejoignent mon propos 

précédent sur la déconnexion entre des décisions 

prises au niveau central et leur application locale. 

En DRAAF, il faut simplement comprendre que la mise 

en place de la REATE a éclipsé le PMAE. Les DAAF et 

les régions non concernées par la REATE semblent 

avoir aussi été logées à la même enseigne que les 

autres DRAAF (si il n'y en a pas pour une, il n'y en aura 

pour personne). 

Mathématiquement pour les directions régionales (et 

ses opérateurs) du MAA, cela revient à : 

1 PMAE + 1 REATE = 1 REATE. 

Le mérite pour le PMAE de MAA est de l'avoir écrit 

mais il n'en reste pas moins, qu'a priori, ce PMAE ne 

concernera donc que l'administration centrale. 

Le périmètre de l'action est donc déjà fortement réduit. 

 
 
 

Le PMAE du MAA et celui des services du premier ministre (SPM) que nous verrons au prochain paragraphe sont 

construits sur la même trame : 
 

 
 
 

 
ÉTATS 

DES LIEUX 

 

BÂTIMENTS ET ÉNERGIE 

électricité  
 
 

 
Présentation du bilan 

et des politiques 

de gestion déjà en place 

gaz 

chauffage urbain 

eau 

TRANSPORTS 

ET DÉPLACEMENTS 

parc automobile 

voyages 

 
ACHATS 

papier 

imprimantes 

clauses sociales 

GESTION DES DÉCHETS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES 
ET PLAN 
D'ACTION 
2015-2020 

 

ÉCONOMIES 

D'ÉNERGIE 

 
électricité 

100 % d'électricité verte dès 2015 

Réflexion et travail sur la consommation 

(éclairage, informatique, électroménagers,...) 

réhabilitation 

énergétique des bâtiments 

Déclinaison site par site de l'AC des projets de gestion 

et de réhabilitation du patrimoine immobilier du MAA 

 
 

MOBILITÉ DURABLE 

Diminution et renouvellement durable (hybride et électrique) du parc automobile 

Développer le covoiturage et auto-partage 

Favoriser la pratique du vélo 

Télétravail et visioconférence 

Politique de voyage durable (priorité au train) 

 
 

ÉCONOMIES DE 

RESSOURCES ET 

RÉDUCTION DES DÉ- 

CHETS 

 
Optimisation des immobilisations (matériels) 

en privilégiant le réemploi. 

Corbeille à double bacs 

Compostage 

Impression recto-verso 

Utilisation de la vaisselle lavable 

Consommation d'eau 

 
PRÉSERVATION 

DE LA BIODIVERSITÉ 

Gestion bio-raisonnée du jardin de Villeroy 

Installation de ruches 

Hôtel à insectes 

Démarche respectueuse de l'environnement à l'AURI 

RESPONSABILITÉ SOCIALE 

ET ENVIRONNEMENTALE 

Prise en compte de critères sociaux et environnementaux dans le renouvellement 

ou la rédaction de nouveaux marchés publics 

COMMUNICATION Sensibilisation et information de la communauté de travail 
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Malgré le "processus de concertation" des agents (j'ai 

dû passer à côté) dans la construction, on peut constater 

que le PMAE suit scolairement la trame de l'instruction 

premier ministre. On ne sent pas de réelle volonté : 

Il faut faire, "on fait sur la forme". Le fond attendra. 

 
Ce PMAE est une compilation verdie de la politique MAA 

ou inter-ministérielle des achats : 

• schéma pluriannuel de stratégie immobilière 

• gestion des contrats d'énergie 

• gestion du parc automobile 

• gestion du parc d’équipements multifonctions 

(EMF = imprimantes) 

• contrat avec l'agence de voyage 

• contrat avec l'AURI 

Sur le volet communication, le PMAE dispose, par 

exemple, d'un volet sensibilisation des agents avec des 

prescriptions énoncées au lien ci-après : 

 

http://intranet.national.agri/Mes-ecogestes-au-bureau 

 
Cette communication accessible en consultation à 

condition de connaître le chemin d'accès n'est pas 

suffisante pour permettre de passer le message. 

 

IV - PMAE 2015-2020 des services du 

premier ministre 

Ce PMAE respecte le même plan que celui du MAA. Je ne 

vais pas en réaliser une présentation exhaustive dont 31 

pages sur 36 (hors annexes et sommaire) concernent l'AC 

des services du premier ministre. 

 

 

Je vais m'intéresser à la partie concernant les directions départementales 

interministérielles (DDI) sous l'autorité des services du premier ministre 

jusqu'en 2020 : 

 

 
RESPONSABILITÉ 
SOCIALE DE 
L'EMPLOYEUR 

Insertion des 

personnes en situa- 

tion de handicap 

Suivi de la promotion 

des femmes dans les 

postes de direction 

Insertion des personnes en situation de handicap 

Amélioration de l'accessibilité 

des bâtiments pour les PMR 

 
 
 
 
 
 
 
 

IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX 

 
Économies 

d'énergie 

Performance énergétique 

des bâtiments 

Gestion écoresponsable 

du matériel informatique 

 

 
Mobilité durable 

Achats de véhicules propres 

Réduire l'usage de la voiture 

et auto-partage 

Développer l'éco-conduite 

 
Économies de 

ressources 

et réduction des 

déchets 

Gestion des déchets 

Consommation responsable de 

papier 

Optimiser la consommation d'eau 

 
Préservation 

de la biodiversité 

Mettre en place des marchés 

régionaux responsable de gestion 

des espaces verts et de nettoyage 

des locaux. 

 

Le chapitre consacré aux DDI a une valence sociale importante. Sur le volet 

environnemental, comme celui du MAA, ce PMAE concerne principalement la 

politique des achats. Il ne s'attaque pas ou peu aux comportements des 

agents ou à une manière durable et responsable d'accomplir leurs missions. 
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Je pense qu'il était possible de faire 

mieux en matière d'engagement 

tout en tenant compte du périmètre 

d'action d'un PMAE. Dans celui du 

MAA, on ne sent pas le changement 

de paradigme ("les mesures 

concrètes de transition écologique 

et énergétique"). 

En tant qu'agent de l'AC, donc 

directement concerné par ce plan, je 

peux témoigner que je n'ai pas senti 

sur ma nuque le souffle du vent 

nouveau provoqué par ce plan. En 

lisant le PMAE, je peux néanmoins 

noter, par exemple, l'installation de 

capteur de luminosité dans les 

bureaux (Vaugirard) pour ajuster 

l'éclairage. Je   n'ai   cependant pas 

fait le lien avec le PMAE et la 

communication sur ces travaux n'en 

a sans doute pas fait mention. 

 
 

Un TSMA présentant ce plan à 

l'épreuve écrite de l'examen interne 

ou professionnel d'IAE serait proche 

de la note éliminatoire. 

On ne sent pas la patte d'un cabinet 

de consultant (PWC et consorts) 

venu prêter main forte au MAA pour 

des missions bien rémunérées (avec 

clauses sociales et 

environnementales ?). 
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V - Bilan 2015, 2016 et après ? 

Sans se concerter, le MAA et les services du premier 

ministre n'ont produit (ou mis en ligne) que les bilans des 

années 2015 et 2016. 

La production des bilans 2017 (élection d'Emmanuel 

Macron, coïncidence ?), 2018 et 2019 n'a, soit pas été mise 

en ligne, soit pas été produite (pour quelles raisons ?). 

Le bilan 2020 devrait "venir" mais les résultats ne pourront 

pas être considérés comme représentatifs étant donné 

l'empreinte de la COVID. 

 

• Les bilans 2015 et 2016 des services du premier 

ministre sont sous format de tableau de bord sans 

réelle analyse ni trajectoire. De plus, les indicateurs ne 

concernent que l'AC. 
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Avec une pointe d'ironie, on peut souligner le propos (prescripteur de l'instruction) ont aussi produit un 

concis, voire elliptique du chapitre consacré aux DDI. rapport autocentré sur l'AC. 

Nous ne sommes pas dans la densité des rapports 
Il faut donc croire que le développement durable de la 

produits par les inspecteurs généraux des ministères. 
France commencera par Paris ou ne commencera pas

 

Les services du premier ministre qui sont, comme 

le nom l'indique, sous l'autorité du premier ministre 
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•Les bilans 2015 et 2016 
du MAA sont présentés sur 

le même plan que le PMAE 

en déclinant pour chaque 

thématique les items 

suivants : 

• Objectifs 

• Objectif cible 

• Indicateurs de suivi 

• Bilan année N 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le bilan, comme le PMAE, mélange parfois pour une 

même thématique des engagements quantifiables faciles 

à suivre (exemple : réduire les consommations d'énergie 

et les émissions de gaz à effet de serre des bâtiment de 

 
l’État) ou non quantifiables donc difficiles à apprécier 

(exemple : limiter les impacts environnementaux du 

bâtiment sur son environnement naturel). 
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Le tableau, ci-après, présente un bilan des éléments quantifiés des bilans : 

 

THÉMATIQUE OBJECTIFS INDICATEUR DE SUIVI 2015 2016 

 

 
CONSOMMATION 

D'ÉNERGIE 

 

Réduire les 

consommations 

d'énergie […] 

des bâtiments 

 
Quantité d'énergie en kWh 

 
8 697 459 kWh 

 
10 368 424 kWh 

 
Consommation annuelle 

par m² 

 

134 Kwh/SHON/m² 

 

160 Kwh/SHON/m² 

 

MOBILITÉ 
DURABLE 

Nombre d'agents bénéficiant d'une autorisation de 

conduite d'un véhicule de l'administration formés à 

l'éco-conduite 

 

0 

 

22 agents sur 26 

 

LIMITER LES 
DÉCHETS ET 
PROMOUVOIR 
LE RECYCLAGE 

 
 

Réduire la quantité 

et la dangerosité 

des déchets produits 

 
 

Quantité de déchets 

résiduels produits 

par agents 

 

-19,77 kg pour les 

déchets papier 

42,63 kg pour les DIB 

4,38 kg pour les déchets 

végétaux. 

20,74 kg pour les 

déchets papier 

40,98 kg pour les 

DIB 

4,05 kg pour les 

déchets végétaux. 

 

CONSOMMATION 
DE PAPIER 

Limiter la 

consommation 

de papier 

Evolution du nombre 

de ramettes de papier 

consommée 

 
27 163 ramettes 

 
25 409 ramettes 

CONSOMMATION 
D'EAU 

 

Réduire les consom- 

mations d'eau 

 

Quantité d'eau consommée 

pour l'année 

 
12 115 m3

 

 
13 622 m3

 

 
DÉVELOPPER 
L'ALIMENTATION 
BIOLOGIQUE 

 
Réduire les impacts 

environnementaux 

de la consommation 

des denrées 

Part du bio à l'AURI 

(restaurant de l'AC) par 

rapport à la valeur totale 

des denrées achetées 

 
 

8 % 

 
 

9 % 

PRÉSERVER LA 
BIODIVERSITÉ 

 
Pourcentage pratiquant une gestion écoresponsable 

des espaces verts 

 
100 % des sites disposant d'un espace vert 

pratiquent une gestion écoresponsable 

RESPONSABILITÉ 
SOCIALE DE L’ÉTAT 

 
Nombre d'heures d'insertion réalisées 

 
1 482 heures 

 
3 263 heures 

 
 
 

 

 
 
 

 

         M         M    

Les bilans valorisent bien les baisses de consommation   On continue à consommer mais on consomme "vert" et/ et 

justifient les hausses par des raisons conjoncturelles. ou on recycle. 

L'analyse de 2 années ne permet pas de déduire une Les réductions de la consommation sont évoquées mais 

tendance ou une trajectoire. Mais en 2016, on ne sent des considérations budgétaires pourraient aussi bien pas 

un avant et un après du PMAE. Le PMAE est venu, au être à l'origine de cet objectif. 

mieux, verdir des procédures de gestion déjà en place 

sans changer le logiciel. 
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La politique des achats du MAA, pilier central (et unique) 

du PMAE, est de plus conditionnée par des règles 

interministérielles existantes auxquelles le MAA est lié. Le 

PMAE explique, par exemple, que le MAA se conforme aux 

différentes préconisations gouvernementales concernant 

la gestion de son parc automobile. 

La circulaire du Premier Ministre du 3 décembre 2012 

fixe, pour l’État, 2 objectifs précis : 

• 25 % des nouveaux véhicules seront électriques ou 

hybrides, 

• tout nouveau véhicule à usage urbain sera électrique. 

Le MAA ne fait donc que se conformer à des prescriptions 

interministérielles sans faire preuve d'une initiative 

particulière. 

Le PMAE 2015-2020, comme les engagements de l’État 

pour des services publics écoresponsables que nous 

verrons au paragraphe 8, ne repose pas sur une approche 

systémique du problème. 

La réflexion n'est pas poussée très loin et ne peut donner 

que des réponses très partielles et incomplètes aux 

problèmes identifiés. 

 
2 EXEMPLES : 

• Pour lutter contre l'émission de gaz à effet de serre 
lors de l'utilisation des voitures, l’État et le MAA ont fait 

le choix de renouveler le parc automobile avec des 

véhicules hybrides ou électriques. Se faisant, il occulte 

notamment l'énergie grise nécessaire à la production de 

la voiture et les conséquences environnementales de la 

fabrication et du recyclage des batteries. 

« Il y a par ailleurs un autre aspect souvent omis concer- 

nant la voiture électrique : son énergie grise de produc- 

tion. L’électricité est une énergie très difficile à stocker. 

A poids équivalent, les meilleures technologies actuelles 

de batteries contiennent 50 fois moins d’énergie que 

le pétrole… Ce qui explique que les voitures électriques 

atteignent péniblement des autonomies de 200 km avec 

des batteries de 400 kg. Qui plus est, ces batteries ont 

des durées de vie limitées qui dépassent rarement les dix 

ans… On peut se douter que leur impact environnemental 

est loin d’être négligeable ! Une étude de l’ADEME montre 

qu’à la production, la voiture électrique consomme deux 

fois plus d’énergie que sa consœur thermique, et qu’en 

France, elle produit plus de CO2 pendant sa fabrication que 

pendant la totalité de son utilisation. » 

 
 

• Pour baisser la consommation de papier, il faudrait 

par exemple se poser la question du pourquoi nous 

consommons du papier. 

« Le mirage passé de la dématérialisation 

Nous avons été leurrés, probablement par un pervers 

effet rebond… On imprime moins en pourcentage des 

documents que nous voyons passer sur nos ordinateurs 

mais on reçoit plus de choses et l'impression est plus 

facile d''accès (coût en baisse, machines moins 

capricieuses), donc on imprime plus au total ». 

 

 

VI - Un PMAE conduit sans les agents 
du MAA 

En limitant le périmètre aux agents de l'AC, le PMAE 

MAA (et SPM pour les DDI) ne fait pas la preuve de « la 

crédibilité du Gouvernement sur sa propre exemplarité 

environnementale ». 

 
Le processus de concertation des agents présenté au 

paragraphe du PMAE a dû avoir des trous dans la raquette. 

En 2015, je venais d'arriver en AC (DGAL) mais je ne me 

souviens pas d'une concertation au sujet du PMAE. 

 

Le PMAE précise aussi les éléments : 
« Un Comité technique PMAE (Cotec), présidé par la haute 

fonctionnaire au développement durable (HFDD), a été 

installé au MAAF pour recueillir auprès des services, en 

tenant compte de leurs spécificités, toutes les données 

nécessaires en vue de formuler des orientations et des 

propositions pour l’élaboration du PMAE 2015-2020. 

[...] 

 
Le PMAE sera une des composantes de la Stratégie 

ministérielle de transition écologique vers un 

développement durable (SMTEDD). Le Cotec se réunira 

a minima une fois par an pour le suivi du plan et autant 

que de besoin lors de l’intégration des DRAAF, des 

établissements publics et des opérateurs. » 

 
A la rédaction de l'article, je n'ai pas pu vérifier auprès 

des représentants FO en CTM s'ils avaient participé à des 

Cotec PMAE. Si cela existe bien, alors les réunions du 

Cotec ont été très discrètes. 

Par ailleurs, je ne dispose pas d'une liste, si elle existe, 

de tous les hauts fonctionnaires du MAA avec leurs 

attributions mais mes recherches sur l'intranet ne m'ont 

pas permis de lever le voile sur l'identité de la haute 

fonctionnaire au développement durable. 

Ce plan ne semble donc pas avoir beaucoup associé les 

agents qui devaient pourtant être "pleinement associés à 

l'élaboration et à la mise en œuvre du plan dans la durée, 

[...]". 
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VII - Et pourtant, l’État et ses agences 
sont en appui 

Le ministère de la transition écologique (MTE), à travers 

le commissariat général au développement durable 

(CGDD), coordonne et anime la démarche « Administration 

exemplaire », désormais nommée "services publics 

écoresponsables" (voir paragraphe 8). 

Il rassemble et partage sur internet des initiatives et les 

actions des services de l'État en matière de développement 

durable. 

 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) met à disposition, par exemple, un 

guide des gestes éco-responsable au bureau. 

La thématique de l'illustration suivante, extraite de ce 

guide, n'est pas abordée dans le PMAE MAA. Les courriels 

et internet et leurs impacts sur l'environnement 

mériteraient que le MAA en fasse un bilan et propose un 

plan d'action visant à limiter l'impact environnemental de 

ses activités numériques. 

 

 

VIII -Internet, e-mails : garder 
le contrôle 

 

Dons des biens mobiliers du Domaine 
Lancé fin 2019, « le site des dons mobiliers de l’État est 

réservé aux administrations d’État, à leurs établissements 

publics et aux associations ou organismes réunissant 

toutes les conditions pour bénéficier des dons de l’État. 

Le site permet à ces organismes publics de publier leurs 

offres de dons de biens mobiliers de faible valeur dont ils 

n'ont plus l'usage, à destination des autres organismes 

publics (administrations d'État et leurs établissements 

publics) et des associations ou autres structures éligibles 

aux dons. » 

 
 
 
 

 
On pourrait continuer à lister des documents partagés 

présentant des mesures à prendre pour s'engager 

davantage dans une transition écologique. Ces documents 

ne présagent toutefois pas de leur mise en œuvre et leur 

efficacité. 

 
 

 

ImTermeT, e~mails : 
garder le contrôle 

L'usage d'Internet est devenu 

incontournable dans les activités de 

bureau. Il semble immatériel, mais c'est 

une illusion. Internet génère des impacts 

environnementaux bien réels. Dans ce 

domaine aussi, agissons pour les réduire : 

les pistes sont multiples et efficaces ! 

 
 

 

         M         M    

Le MAA ne semble pas encore avoir recours à cette 

plate-forme en proposant des biens mobiliers de 

faible valeur dont il n'a plus l'usage à des structures 

pouvant bénéficier de ses dons. 

En 2020, le matériel informatique renouvelé de 

manière importante pour notamment équiper 

pratiquement tous les agents d'ordinateurs 

portables aurait pu être donné (sous réserve de 

formatage) pour prolonger l’usage plutôt que 

sûrement jeté ou « recyclé ». Il en est de même de 

la gestion du matériel de bureau. 
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Infographie MTE 

 

IX - Après l'administration 
exemplaire, l'engagement de 
l’État pour des services publics 
écoresponsables 

 
« En lançant le plan Services publics écoresponsables, 

le 4ème Conseil de défense écologique qui s'est tenu le 

12 février 2020 a eu pour ambition d’accélérer la transition 

écologique des services publics dans leur fonctionnement 

et leurs missions. Il repose sur un socle de 20 mesures qui 

incarnent l’écologie au quotidien pour les services publics 

et sur la mobilisation des agents pour porter des actions 

et initiatives au plus proche de leurs missions et de leur 

environnement. » 

 
La circulaire du Premier Ministre n°6145 du 25 février 

2020 relative aux engagements de l’État pour des services 

publics écoresponsables institue un nouveau dispositif 

visant à renouveler la démarche d’administration 

exemplaire. 

 
Le dispositif repose sur un socle de 20 actions obligatoires 

(listées en annexe). 
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L'Etat s’engage en faveur de la 
mobilité durable de ses agents 

 
Mesure 1 : l’État met en place en juillet 2020 un forfait mobilité durable de 200 euros pour les 

agents de la fonction publique d’Etat qui se rendent au travail à vélo ou en covoiturage. 

Pilotes : DGAFP/SG/préfectures 

 
Mesure 2 : l’État établit au cours de l’année 2020 des partenariats avec les acteurs du 

covoiturage pour accompagner et encourager l’ensemble de ses agents à covoiturer lors de leurs 

trajets quotidiens domicile-travail. Une solution, ouverte aux autres employeurs (publics comme 

privés), est en cours de préfiguration dans les régions Grand Est et Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pilotes : CGDD/SGr/préfectures 

 
Mesure 3 : l’État déploie au cours de l’année 2020 un logiciel de gestion de covoiturage pour les 

déplacements professionnels commun à l’ensemble des administrations (services déconcentrés et 

établissements publics). 

Pilotes :DAE/SG/préfectures 

 
Mesure 4 : l’État accélère l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques dans 

ses sites : au moins 500 bornes supplémentaires d’ici à fin 2021. 

Pilotes : DIE/DAE/SG/préfectures 

 
Mesure 5 : à compter de juillet 2020, l’État s’engage à ce que tous les nouveaux véhicules des 

ministres, des secrétaires d’État et des préfets soient électriques ou hybrides rechargeables (sauf 

véhicules blindés). Par ailleurs, au moins 50 % des véhicules de service et de fonction acquis par 

les services de l’État et de ses établissements publics devront être des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables. 

Les résultats de cette mesure sont rendus publics annuellement. 
Pilotes : DAE 

 
Mesure 6 : l’État s'engage à installer, pour ses agents, des places de stationnement sécurisées 

pour vélos dans tous ses parkings et à proposer des places de stationnement pour vélos dans les 

sites accueillant du public. 

Pilotes : DGITM en lien avec SG et préfectures 

 

Mesure 7 : à compter de janvier 2021, chaque ministère finance des projets de lutte contre 

l’émission de gaz à effet de serre à hauteur de ce que représentent les émissions de CO2 générées 

par les déplacements aériens de ses agents1. La voie aérienne est autorisée lorsque le temps de 

trajet parla voie ferroviaire est supérieur à 4 heures. Dans les cas spécifiques où le trajet s’effectue 

dans une même journée,la voie aérienne est autorisée lorsque le temps total de trajet (aller-retour) 

parla voie ferroviaire est supérieur à six heures. 

Pilotes : SG 

 
Mesure 8 : afin de réduire les déplacements, l’État met à disposition de l’ensemble de ses agents 

une solution de visio-conférence au cours de l’année 2020. 

Pilotes : DINSIC/SG 

 
 
 
 
 

 
1 Il est entendu que le périmètre de cette compensation exclut les opérations du ministère des armées, des douanes, les vols d'entraînement, et les vols 

pour les reconduites à la frontière et sera adapté aux impératifs de mobilité des agents du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères. 

 
 

 

         M        M  
 

 



Dossier Central 
 
 
 
 
 

L'État s’engage en faveur d’achats plus responsables 

 
Mesure 9 : à compter de juillet 2020, l’État s’engage à ne plus acheter de plastique à usage 

unique en vue d’une utilisation sur les lieux de travail et dans les évènements qu’il organise. 

Pilotes : DAE/SG 

 
Mesure 10 : dès janvier 2021, lors du renouvellement de ses marchés, l’État intègre dans ses 

appels d’offres des dispositions sur la prise en compte du risque de déforestation (notamment sur 

les produits mentionnés dans la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée). Afin 

d’accélérer cette transition, l’État rédigera des clauses-types pour accompagner les acheteurs 

publics et sécuriser leurs procédures de passation de marchés. 

Pilotes : DAE/CGDD 

 
Mesure 11 : à partir de mars 2020, l’État s’engage à utiliser systématiquement le papier 

bureautique recyclé dès lors qu’il est disponible. À défaut, il ne peut utiliser que du papier 

intégralement issu de forêts gérées durablement. 

Pilotes : DAE 

 
 

L'État s’engage pour une alimentation 
plus respectueuse de l’environnement 

 
Mesure 12 :  lors du renouvellement des marchés et à compter de juillet 2020, l’État et ses 

établissements publics mettent en œuvre, en avance par rapport à l’échéance fixée par la loi, les 

objectifs d’approvisionnement en produits de qualité et durables (au moins 50 % dont au moins 20 

% de produits issus de l’agriculture biologique) dans leurs services de restauration collective et 

dans leurs prestations de frais de bouche. Ils affichent et suivent au moins une fois par an la part 

de ces produits dans les repas servis dans leurs restaurants collectifs. Ils favorisent la qualité et la 

diversité des apports protéiniques. 

Pilotes : DAE-MAA 

 
 

L'État s'engage pour la réduction de la consommation 
d’énergie dans les bâtiments publics 

 
Mesure 13 : l’État déploie au cours de l’année 2020 un outil de suivi de consommation des fluides 

afin d’obtenir une cartographie énergétique fiable de son parc immobilier et d’optimiser sa facture 

énergétique,et à publier en open data la liste et/ou la carte des bâtiments propriété de l’État, en 

précisant sa surface et le type d’énergie pour son chauffage. 

Pilotes : DIE 

 
Mesure 14 : l’État s’engage à interdire dès mars 2020, pour ses bâtiments, l’achat de nouvelles 

chaudières au fioul ou la réalisation de travaux lourds de réparation sur ces chaudières, et 

à supprimer intégralement les chaudières au fioul dans son parc immobilier d’ici 2029 hors 

ministères de l’intérieur et des armées qui disposeront d’un délai supplémentaire2? 

Compte tenu de la spécificité de leur parc immobilier3. 

Pilotes : DIE 

 
 
 
 

 
2 2 ans pour le ministère des armées et à définir pour le ministère de l’intérieur suite au recensement en cours 

3 Hors installation de secours à usage opérationnel 
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Mesure 15 : dans le cadre du Grand plan d’investissement, et sur 39 cités administratives 

emblématiques de la présence de l'État dans les territoires, l'État se fixe des objectifs ambitieux de 

réduction de deux tiers de la facture énergétique, et de 50 % des émissions des gaz à effet de serre, 

à l'horizon de la livraison de ces chantiers, prévue en 2022. 

Pilotes : DIE 

 
Mesure 16 : l’État lance à partir de mars 2020 un programme d’actions sur ses immeubles, doté 

d’une enveloppe de 20 millions d’euros et ouvert aux innovations, pour la mise en place de travaux 

simples permettant de réduire rapidement la consommation d’énergie (dispositifs de contrôle 

et de régulation des systèmes d'éclairage, de chauffage et de climatisation, etc.), en visant une 

massification d'ici 2022. 

Pilotes :DIE 

 
Mesure 17: l’État lance, d’ici juillet 2020, une campagne de sensibilisation et d'implication des 

agents de la fonction publique, pour l'ensemble de l'administration de l’État et de ses opérateurs, 

visant à développer les comportements économes et responsables, permettant une réduction de la 

consommation énergétique. 

Pilotes : CGDD-SIG 

 
 
 

L'État s’engage pour la réduction des produits 
phytopharmaceutiques 

 
Mesure 18 : à compter de juillet 2020, l’État n’utilise plus de produits phytopharmaceutiques pour 

l'entretien des espaces verts, forêts, voiries et promenades, que ces lieux soient ou non ouverts au 

public. 

Pilotes : CGDD 
 

L'État s’engage pour l’économie circulaire 
et le numérique responsable 

 
Mesure 19 : l’État met en place une plate-forme permettant à ses services de s’échanger des 

biens et de donner aux associations les biens et matériels dont il n’a plus l'usage, et s’engage dès 

juillet 2020 à systématiquement proposer aux associations et acteurs de l’économie sociale et 

solidaire le matériel dont il n’a plus l’usage. 

Pilotes : DIE/DNID 

 
Mesure 20 : l’État développe d’ici juillet 2020 une stratégie de réduction de l’empreinte carbone 

du numérique public, qui comprendra notamment une démarche de sensibilisation des agents aux 

écogestes numériques et l’achat de matériel ou de consommable reconditionné. 

Pilotes : CGDD/SG MTES/DAE 

 
 
 
 
 
 
 

 
4 Il est entendu que sont exclues du champ d’application de cette mesure les pistes du ministère des armées et de la direction générale de l’aviation civile 

ainsi que les voiries dans les zones étroites ou difficiles d'accès eu égard au risque que l’absence de traitement par ces produits représenterait pour les 

personnels ou usagers de la route. 
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Cette circulaire fait aussi un peu, à sa façon, le bilan du 

PMAE 2015-2020 : 

« Cette démarche dite de l’État ou de l’administration 

exemplaire n’est pas nouvelle. Elle a connu de belles 

réussites depuis son origine en 2008 mais s’est essoufflée 

depuis quelques années. Elle nécessite une mise à jour 

afin de gagner en efficacité, et de compléter la démarche, 

jusqu’à présent exclusivement descendante, par une 

approche participative de facilitation et de valorisation des 

projets locaux. Elle doit aussi s’inscrire dans le mouvement 

de réforme de l’ État. » 

 
Ce bilan est lucide mais ne tire finalement aucune leçon 

de l’essoufflement passé. Les mêmes causes produisant 

les mêmes effets, la dernière phrase du paragraphe ci- 

dessus, rend peu plausible la réussite de cette nouvelle 

démarche. On a vu précédemment que la REATE de 2016 

avait exclu les DRAAF du périmètre du PMAE. La frénésie 

de réforme en cours (SGC, OTE, loi de transformation 

publique, retraites,...) ne va pas concourir à la réussite de 

la mise en place de services publics écoresponsables. 

C'est bien dommage. 

 
 

X - Conclusions 
 

Comme évoqué, la ratification par la France de l'accord de 

Paris engage notre pays sur la mise en place de pratiques 

vertueuses et durables. Le PMAE 2015-2020 est donc 

censé être une composante de l'action et de l'engagement 

de l'administration de l’État français en métropole et en 

outre-mer. 

Mais malheureusement, le périmètre du PMAE a eu du 

mal à franchir le périphérique parisien. 

 

Laisser la DGAFP piloter les mesures que vous 

voulez mener efficacement à bien : 
En 2020, alors qu'il fallait attendre la position de la DGAFP 

pour statuer, par exemple, sur la gestion RH d'un agent 

de la Creuse touché directement ou indirectement par la 

COVID, pour la mise en œuvre du PMAE, le cerveau central 

ne permet manifestement pas de déclencher la même 

réactivité locale. 

Telle une armée aux ordres de la DGAFP, tous les 

gestionnaires RH des services centraux et déconcentrés 

attendent leurs circulaires avant de statuer sur la moindre 

position RH qui sortirait de l'ordinaire. Lorsque les 

circulaires DGAFP paraissent, cela doit être un beau ballet 

synchronisé de gestionnaires actualisant à l'unisson la 

situation des agents qu'ils ont à gérer. Les metteurs en 

scène de l'opéra de Paris devraient prendre des leçons de 

la DGAFP pour coordonner de manière efficace et 

synchronisée toute la troupe des petits rats de l'opéra. 

Moralité, il faut mettre la DGAFP, et son efficacité à tenir 

tous les services en émoi, au service de la transition 

écologique. Dans un gouvernement qui se voudrait 

efficace, on n'aurait donc plus qu'un seul ministère, Bercy, 

avec ses directions d’administration centrale puis des 

secrétariats d’État rattachés. 

 

Par exemple : le MAA dans une sincère volonté de 

développement durable pourrait prendre en compte 
les 2 sujets suivants dans ses réflexions : 

 

• Limite de l'économie circulaire : 
« […], il existe des limites physiques, techniques et 

sociétales au recyclage dans un monde aussi technicisé 

que le nôtre. […], la complexité des produits, des 

composants, (dizaines de métaux différents dans un 

téléphone portable ou un ordinateur) et des matières 

(milliers d'alliages métalliques différents, mélanges de 

plastiques et d'additifs, matériaux composites) nous 

empêche d'identifier, de séparer et récupérer facilement 

les matière premières. […] En trois cycles d'utilisation, on 

perd donc de l'ordre de 82 % de la ressource. […] 

 
Monter les taux de recyclage est donc une affaire très 

compliquée, qui ne se limite pas à la faculté de collecter 

les produits en fin de vie et de les intégrer dans une 

chaîne de traitement. Dans de nombreux cas, il serait 

nécessaire de revoir en profondeur la conception même 

des objets, tant pour les composants utilisés […] que pour 

les matières premières même. » 

 
En sortant du cadre interne de l'administration, tout en 

restant dans l'actualité agricole sur la gestion de la crise 

influenza aviaire hautement pathogène (IAHP), le MAA 

devrait interroger notre modèle de production agricole : 

« De l'autre côté, des élevages industriels 

concentrationnaires, usine high-tech à poussins, 

porcheries industrielles, salles de traite robotisées pour 

les vaches laitières, veaux "sous la mère" élevés sur 

caillebotis, etc., qui interpellent notre rapport aux êtres 

vivants, et dont les effluents sont naturellement 

impossibles à gérer puisque disproportionnés […]. De tels 

élevages augmentent les risques à tous les points de vue : 

utilisation massive d'antibiotiques pour lutter contre les 

épidémies qui ne peuvent que survenir, fragilité génétique 

par appauvrissement dûe à la sélection à outrance (races 

bovines à viande ou à lait dont l'ensemble du cheptel est 

issu de quelques mâles reproducteurs seulement, reines 

sélectionnées chez les abeilles…), risques sanitaires et 

difficultés de traçabilité, dépendance et exposition 

économique aux importations de soja pour fournir les 

protéines en complément du maïs... » 
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Ma conclusion ou mes digressions pourraient encore nous amener loin en citant ou 

extrapolant des lectures sur le constat, les pistes à suivre ou ne pas suivre. 

Ce que je peux rappeler ou dire, c'est que l'urgence est réelle. Au delà du climat, se pose 

la question de notre empreinte écologique et si celle-ci est durable. Les consciences 

biberonnées aux discours écologiques maintenant dans toutes les bouches sont, en 

grande partie, prêtes à changer. 

Pas prêtes à une leçon de morale venue de Paris mais prêtes à changer pour un monde 

au développement plus durable ou soutenable et aussi équitable. 

Des citoyens font déjà preuve d'initiatives ou d'intelligences incroyables. C'est désormais 

au politique de passer de la parole aux actes. Maintenant, pas demain ! 

 

 
Antoine MARTINEZ 


